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St.,.... ..)! octobre 18911.
.Monsieur le Directeur

de la" Revue dit Notariat."
Permettez moi de vous poser la que-tion isuivante:
Lai question de savoir quel c:-t le litre que les notasires de la Pro-

vince de Québec doivent piorter, a--leété débaîttue à la dernifère
réun~ion de la Chamnbre des notaires, un juillet dernier ?

le fait que le i-ceau obligatoire pour l'uveniir. adopté par cette
dernière porte Ilnotaire, province di! Québec, C-iaiada," laisse enten-
dre que la question a été réglée d'une manière définitive et que lo
nouveau iiotzire peut signur"l notaire "let se qualifier simplement
de "I nota ire pour la pr-ovince de Qu-bc:-" Du moins, on serait porté
à le croire. Si la chambre eûtt été d'opinion qu'il était absolument
née --3au-e que les notaires du l'avenir cinploy.isetat dans leurs actes
les termes 1: notaire public," elle auraiit ordonniée.sans.- doute que le
sceau officiel Ipoi-titt ceî mnême-s ternmes. Car ce sceau: qui a ir
indispens-ableà- la chamnbre pour xnetti-e le dernier fini -à l'ziuthentitilé
des ucte:i, commnent obtiendra-t il le but visé, s'il ne con tient que le
m~ot 4 notaire"I et si le notaire est ob!ig,é Je tse qualifier"I not.tire
public". Pour unie personne qui n'est pas au touraitt dle notre orga-
nisation notaiale la dissemblance de la sigrnature et dut sceau pour-
rait lui parixatre un mystère. et elle sciraitjttsti fiatble d'aîvoi r des doutes
sur l'authenîticité dus actes ains--i signés et scellés.

Une autre raison qui fait croire que la question posée a été trait-
chiée dans le sens que Je vienl- d'indiquer, c'ust que la comniission
déliý-rée aux nouveaux notaires nec porte qur, le mot I notaire"I et
que quelques-uns d'entre eux ont adopité pour signature officielle la
reule qu'alité de Il notaire "sans; récl-amation de la partdes secrétair.s
de la Ch-ambre qui voyaient déposer d ellssgirrs

IDites moi donc, -'L le Directeur, le court et le long0 (e cette ques-
tlin? a rép)onse quie.j'a-ttends de votre oleacvous pourrez In"
la. donner dans le prochauin fasicuile de la Ievitc et ainsi je crois que
vous ferez plaisir à~ plusieurs confrères qui s,'intêé sýcnt-à la <juestion.
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